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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 2 de l’article 3 de ce projet de loi prévoit que le Gouvernement pourra, par le recours aux 
ordonnances, « adapter l’organisation des services et la compétence des agents habilités à conduire 
des inspections et contrôles et à rechercher et constater des infractions et des manquements ».

Les député.e.s du groupe LFI s’opposent de manière générale au recours aux ordonnances qui 
constitue une atteinte aux pouvoirs des parlementaires et refusent en particulier de signer un chèque 
en blanc au Gouvernement sur ce sujet.

D’après l’étude d’impact, les compétences des enquêteurs sont actuellement limitées matériellement 
(domaines sur lesquels ils sont habilités à réaliser des contrôles/rechercher des infractions) et 
territorialement (étendue du territoire sur lequel ils disposent de cette habilitation). Ces 
modifications sont tout à fait légitimes mais peuvent totalement être prises en modifiant les articles 
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correspondant aux objectifs visés comme le précise l’étude d’impact, aussi les député.e.s du groupe 
LFI considèrent que le recours aux ordonnances n’est pas justifié.

En outre, le Gouvernement prévoit notamment la création d’une « Brigade nationale de contrôle des 
denrées importées », composée d’une centaine d’agents et fixe pour objectif la réalisation de 3 000 
contrôles sur les denrées alimentaires importés en 2026. Si l’objectif de mieux contrôler les produits 
qui entrent dans notre pays est louable, cette brigade n’est absolument pas proportionnée au regard 
du volume des importations de denrées alimentaires. D’après une étude menée par le Bureau 
d’Analyse sociétale d’intérêt collectif (BASIC) en 2022, c’est plus de 3 millions de tonnes de soja 
qui ont été importées dans notre pays, plus de 700 000 tonnes de cacao, près de 500 000 tonnes de 
tomates.

La création d’une « Brigade nationale de contrôle des denrées importées » n’est donc qu’une 
mesure d’affichage qui ne sera absolument pas en mesure de protéger nos agriculteurs et 
agricultrices d’une concurrence déloyale.

En 2022, la valeur des importations de produits agricoles et agroalimentaires était de 67 790 
millions d’euros, en 2025 la valeur des importations de produits agricoles et agroalimentaires était 
de 82 099 millions d’euros soit une hausse de plus de 21 %. Il est donc cocasse que ce 
Gouvernement demande une habilitation à légiférer par ordonnance en la matière.


